
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-BRIGITTE-DE-LAVAL 
 
 
À une séance spéciale du conseil municipal de la Municipalité de Sainte-
Brigitte-de-Laval  tenue  en  date de lundi 11 décembre 2006 à l’église, sise 
au 1, rue du Couvent à 20 h 30, telle qu’annoncée par avis public affiché le 
23 novembre 2006 conformément aux dispositions du Code municipal du 
Québec, à laquelle séance sont présents messieurs les conseillers : 
 
    Michel Cochrane, district 1 
    Antonio Fortier, district 2 
    Yvon Hudon, district 3 
    Gilbert Thomassin, district 4 

   Harmel L’Écuyer, district 5 
    Raphaël Brassard, district 6 
 
Formant quorum sous la présidence de Monsieur Pierre Vallée, maire. 
                                                  
Est aussi présent le directeur général et secrétaire-trésorier, M. Gaétan 
Bussières. 
 
 

369-06 Ouverture de la séance spéciale 
 
M. le maire procède à l’ouverture de la  séance spéciale. 
   
 

370-06 Adoption de l’ordre du jour  
 
Il est proposé par M. le conseiller Harmel L’Écuyer et résolu à l’unanimité 
des conseillers que l’ordre du jour soit adopté tel que ci-dessous rédigé. 
 

1. Ouverture de la séance spéciale 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Discours du budget et présentation des prévisions budgétaires 2007 et 

du programme triennal d’immobilisations 2007, 2008 et 2009 

4. Adoption    des    prévisions  budgétaires  2007  et   du   programme   

triennal d’immobilisations 2007, 2008 et 2009 

5. Adoption du règlement de taxation no 522-06 pour l’exercice 

financier 2007 

6. Période de questions 

7.   Levée de la séance spéciale 

 
Adoptée 

 
 

371-06 Discours du budget et présentation des prévisions budgétaires 2007  et 
du programme triennal d’immobilisations 2007, 2008 et 2009__________ 
 
Conformément à la loi, monsieur le Maire fait lecture du discours du budget, 
présente les prévisions budgétaires de l’exercice 2007 ainsi que le 
programme triennal d’immobilisations pour les années 2007, 2008 et 2009.  
 



 

 
372-06 Adoption    des    prévisions  budgétaires  2007  et   du   programme   

triennal d’immobilisations 2007, 2008, et 2009______________________ 
 
Il est proposé par M. le conseiller Yvon Hudon et résolu à la majorité des 
conseillers que les prévisions budgétaires pour l’exercice financier 2007 et le 
programme triennal d’immobilisations 2007, 2008 et 2009 soient adoptés tels 
que ci-dessous rédigées : 
 
 
 

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2007 
 

TITRE BUDGET 

2007 

REVENUS  

Taxes 4 004 410 $ 

Paiements tenant lieu de taxes 47 720 $ 

Autres revenus de sources locales 280 550 $ 

Transfert 101 959 $ 

TOTAL DES REVENUS 4 434 639 $ 

  

DÉPENSES  

Administration générale 775 078 $ 

Sécurité publique 538 244 $ 

Transport  1 154 023 $ 

Hygiène du milieu 534 740 $ 

Aménagement, urbanisme et 

développement 

207 744 $ 

Loisirs 433 699 $ 

Frais de financement 419 432 $ 

Réserve financière et surplus (52 500) $ 

Remboursement emprunt (en capital) 329 728 $ 

Remboursement fonds de roulement 53 451 $ 

Activités d’investissement 41 000 $ 

TOTAL DES DÉPENSES 4 434 639 $ 

 
 

 
 
 
 



 

PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 
2007, 2008 ET 2009 

 
  

Programme triennal d'immobilisation 2007-2009 

Dossiers Budget 2007 Budget 2008 Budget 2009 

    

Réfection de l'avenue Sainte brigitte sud 
(Investissement municipal) 

1 250 000 $ 750 000 $ 500 000 $ 

Réfection de l'avenue Sainte brigitte sud 
(Investissement MTQ) 

1 000 000 $ 3 000 000 $ 3 000 000 $ 

Réfection de la rue Labranche 40 000 $   
Réfection de la rue St-Louis 35 000 $   

Réfection de l'avenue Sainte-Brigitte nord 125 000 $   
Réfection du boulevard du Lac (Traverse 
Lac-Beauport)  1 250 000 $ 1 250 000 $ 

Municipalisation des rues du Centre, 
Colibri et Pivert 450 000 $ 150 000 $  

Réfection de Ponts 25 000 $ 25 000 $  
Réfection des vieux réseaux d'aqueduc et 
d'égout du secteur centre 75 000 $   

Augmentation de la capacité du réseau 
d'aqueduc 1 250 000 $ 1 250 000 $  

Augmenter la capacité de traitement des 
eaux usées  150 000 $  

Rénovation au sous-sol de l'Église 30 000 $   
Construction d'une résidence pour 
personnes aînées à définir à définir à définir 

Loisirs - construction d'un nouveau 
bâtiment 125 000 $ 1 325 000 $  

Amélioration de l'aménagement extérieur 
de la Mairie et de l'Église 85 000 $   

Achat d'un système téléphonique, système 
de communication et de logiciels de 
gestion 

190 000 $   

Travaux de consolidation au Parc 
Richelieu 75 000 $ 75 000 $  

Mise en place d'accès à la rivière 
Montmorency 25 000 $ 25 000 $  

Construction de trottoir au centre-ville   250 000 $ 
Achat d'équipement (remorque et plaque 
vibrante)  - Service des travaux publics 35 000 $   

Remplacement d'un véhicule pour le 
déneigement - Service des travaux publics  225 000 $  

Remplacement d'un véhicule pour le 
déneigement - Service des travaux publics   225 000 $ 

Achat d'un véhicule 10 roues - Service des 
travaux publics 100 000 $   

Achat d'une pelle mécanique - Service des 
travaux publics 100 000 $   

Achat d'un F550 - Service des travaux 
publics 85 000 $   

GRAND TOTAL - PROGRAMME 
TRIENNAL D'IMMOBILISATION 5 100 000 $ 8 225 000 $ 5 225 000 $ 

      
 
 
 

 
Adoptée 

Contre Pour 
M. le conseiller Gilbert Thomassin MM. les conseillers Michel Cochrane, 

Antonio Fortier, Yvon Hudon, Harmel 
L’Écuyer et Raphaël Brassard 



 

373-06 Adoption - Règlement de taxation 2007 portant le no 522-06 
 
Tous déclarent avoir lu le règlement no 522-06 et renoncent à sa lecture. 
 
Pour faire suite au dépôt et à l’adoption des prévisions budgétaires pour 
l’exercice financier 2007, il est proposé par M. le conseiller Harmel 
L’Écuyer et résolu à la majorité des conseillers que le règlement no 522-06 
ayant pour titre de « Règlement établissant les taux de taxes et la tarification 
des différents services pour l’année 2007 », soit adopté et signé. 
 

Contre Pour 
M. le conseiller Gilbert Thomassin MM. les conseillers Michel Cochrane, 

Antonio Fortier, Yvon Hudon, Harmel 
L’Écuyer et Raphaël Brassard 

 
 

Adoptée 
 
 

374-06 Période de questions 
 
Monsieur le maire Pierre Vallée invite les citoyens et citoyennes présents à 
poser leurs questions. 
 

 
375-06 Levée de la séance spéciale 

 
À  22 h 30, M. le conseiller Yvon Hudon propose la levée de la séance 
spéciale. 
 

Adoptée 
 
 
 
 
 
 
 
   _____     _____  
PIERRE VALLÉE,   GAÉTAN BUSSIÈRES 
Maire Directeur général et  

secrétaire- trésorier 
 


